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Cours 2 : De la grammaire traditionnelle à la linguistique
On qualifie de grammaire traditionnelle la grammaire née au XVII ème siècle. Elle prend sa source dans la grammaire antique (grecs), celle qui a vu le jour au Vème siècle avant J.C.  En effet, c’est aux grecs qu’on doit aujourd’hui les parties du discours (nom, verbe, article, pronom…etc.). La grammaire des grecs a été développée par les latins quelques siècles après. 
L’élaboration des premières grammaires des langues modernes a débuté à partir du XVI et XVII ème siècles. Le français a vu naitre sa première grammaire au XVII ème siècle. C’est la grammaire générale et raisonnée de Port Royal (Rédigée par deux savants Lancelot et Arnauld, en 1660 à l’abbaye janséniste de Port-Royal, le traité s’intitule Grammaire générale et raisonnée). 
La grammaire de Port-Royal présente donc un certain nombre de règles comme universelles (règles d’accords etc.) ; l’ordre des mots doit être naturel et le nom doit venir avant l’adjectif, le sujet avant le verbe etc.

La linguistique se distingue de la grammaire, dans la mesure où elle n'est pas prescriptive mais descriptive. La prescription correspond à la norme, c'est-à-dire ce qui est jugé correct linguistiquement par les grammairiens. À l'inverse, la linguistique descriptive des linguistes se contente de décrire la langue telle qu'elle est et non telle qu'elle devrait être. On ne va pas jusqu’à dire que la linguistique est l’héritière de la grammaire, mais il est certain que le lien entre les deux est très étroit. En effet, en suivant l’évolution de la grammaire depuis l’antiquité jusqu’à nos jours, on ne peut que mieux cerner la linguistique dans ses fondements et ses objectifs. L’une des préoccupations des linguistes est de comprendre le fonctionnement du langage d’un point de vue cognitif. 
Avant d’étudier l’évolution de la grammaire, voici quelques définitions simples :
· La grammaire générale cherche à expliquer les règles communes à toutes les langues, en particulier comment construire les phrases pour exprimer des idées clairement.
· La grammaire étudie les structures d’une langue, comme la syntaxe (l’organisation des mots), la morphologie (la forme des mots) et la phonétique (les sons).
· Elle comprend aussi l’étude des sons, des mots (leur formation, leur sens, leur orthographe) et des règles pour construire les phrases.
La grammaire antique :
Les premiers travaux rigoureux sur la grammaire viennent de la langue sanscrite. Panini, vers le 4ème siècle avant J.C., a écrit un ouvrage scientifique pour fixer la prononciation correcte des textes religieux. D’autres grammairiens sanscrits, comme Patanjali et Bhartrhari, ont approfondi ces idées. Ils ont aussi bien compris que la langue peut être étudiée comme un système abstrait (appelé sphota) et que sa réalisation peut varier lorsqu’on parle (appelé dhvani).
Les Phéniciens, de leur côté, sont connus pour avoir inventé l’alphabet.
Chez les Grecs, le langage est lié à la philosophie. Ils ne séparaient pas la langue de la pensée. Ils ont étudié le sens des mots, leur forme, et la fonction des mots dans la phrase. Platon a fait la distinction entre les noms et les verbes. Aristote a analysé les différentes parties du discours comme les noms, les verbes, les adjectifs, et a défini le concept de cas (marques de genre, nombre, temps). Il a aussi posé les bases de l’analyse de la phrase en deux parties : sujet et prédicat. Ces travaux ont été suivis par d’autres philosophes et ont abouti au premier traité de grammaire grecque, écrit par Denis de Thrace au 2ème siècle avant J.C.
Un débat important à cette époque était de savoir si les mots ont un sens naturel lié à la réalité (Platon le pensait) ou s’ils sont seulement des conventions humaines (comme Aristote le soutenait), idée reprise plus tard par Saussure.
Les Romains ont hérité de la grammaire grecque et l’ont développée. Des auteurs comme Varron, Donat et Priscien ont rédigé des ouvrages pour codifier la grammaire latine.
Dans le monde musulman, au 8ème siècle, Sibawayhi a rédigé une grammaire complète de l’arabe, basée sur la poésie et le Coran, textes considérés parfaits. Ces études insistent sur la description précise du langage tel qu’il est utilisé, notamment dans la phrase et sa construction en contexte.
La grammaire médiévale :
À partir du 10ème siècle, la grammaire s’est surtout concentrée sur la description du latin, mais elle devient aussi une théorie générale du langage, indépendante des langues particulières, en lien avec la logique. Parmi les grands grammairiens médiévaux figurent Donat, Priscien, Gerbert d’Aurillac, Abélard, et d’autres.
À cette époque, une grande discussion oppose :
· Les réalistes, qui pensent que les mots désignent des vérités universelles (par exemple « cheval » signifie l’espèce entière).
· Les nominalistes, qui considèrent que les mots sont juste des noms pratiques pour parler d’objets particuliers sans réalité universelle.
Dans la même période, au 13ème siècle, les « modistes » développent une théorie selon laquelle la grammaire est autonome par rapport à la logique. Ils estiment qu’une catégorie grammaticale ne se définit pas seulement par son sens, mais surtout par la façon dont ce sens est exprimé. Cette idée fut critiquée plus tard, mais elle a inspiré la linguistique moderne.
La grammaire de Port-Royal
En 1660, deux savants français, Lancelot et Arnauld, publient la « Grammaire générale et raisonnée » à Port-Royal. Ils pensent que toutes les langues, malgré leurs différences, servent à exprimer la pensée. Le langage est arbitraire (aucun mot n’a un lien naturel avec sa signification), mais l’organisation de la phrase montre le cheminement de la pensée.
Ils cherchent donc à découvrir des règles communes à toutes les langues. Par exemple, ils postulent un ordre « naturel » des mots : le nom doit précéder l’adjectif, le sujet doit précéder le verbe, etc. Lorsque cet ordre est modifié, c’est pour des raisons stylistiques ou expressives appelées « figures ».
Selon Vaugelas, l’usage correct de la langue est celui des personnes les plus raffinées et des meilleurs écrivains de l’époque.
La grammaire comparée ou linguistique historique
La grammaire comparée consiste à comparer des langues différentes pour découvrir leurs liens de parenté, dans le but de retrouver une langue originelle commune, appelée langue mère.
Cette approche s’est surtout développée au 19ème siècle. Des chercheurs comme Herder, Grimm, Humboldt, et notamment la découverte du sanscrit par William Jones, ont permis de montrer que beaucoup de langues européennes (appelées langues indo-européennes) sont liées.
Les comparatistes comparent les mots et la grammaire de langues différentes pour reconstituer les évolutions et les transformations qu’elles ont subies. Par exemple, des mots comme « son » en anglais et « sohn » en allemand viennent d’un même ancêtre.
Cette méthode s’est d’abord concentrée sur la grammaire, car les structures grammaticales sont moins susceptibles d’être empruntées que le vocabulaire.
La linguistique historique a permis de regrouper les langues en familles comme :
· Les langues indo-européennes : germanique, celtique, latin, grec, slave, etc.
· Le finno-ougrien : finnois, hongrois, estonien.
· L’altaïque : turc, mongol, mandchou.
· Le chamito-sémitique (afro-asiatique) : arabe, hébreu, langues éthiopiennes.
· D’autres familles linguistiques d’Afrique, d’Asie, d’Amérique.
Cet arbre généalogique des langues montre comment beaucoup de langues modernes descendent de langues anciennes communes.
Les néo-grammairiens
À la fin du 19ème siècle, une nouvelle génération de linguistes, les néo-grammairiens, critiquent les comparatistes car ceux-ci se contentaient seulement de décrire des ressemblances sans expliquer pourquoi les langues changent.
Ces linguistes, surtout basés à Leipzig (en Allemagne), veulent comprendre les causes des changements linguistiques. Ils cherchent des lois strictes et régulières, notamment des lois phonétiques qui expliquent comment et pourquoi les sons changent, fondées sur la physiologie (comment on produit les sons).
Ils pensent aussi que la psychologie joue un rôle, par exemple à travers l’association des idées.
Les néo-grammairiens privilégient l’étude des changements sur de courtes périodes, pour mieux suivre l’évolution, au lieu de comparer de très vieilles langues éloignées.
Enfin, ils insistent pour que la grammaire ne soit pas seulement une description mais aussi une explication des processus qui permettent à une personne de créer des phrases correctes, à la fois sur le plan du sens et de la structure.
La linguistique moderne : 
Avant le 20ème siècle, la linguistique telle qu'on la connaît aujourd'hui n'existait pas. Au début, on étudiait le langage comme un sujet littéraire, pour décrire l'histoire des œuvres.
Puis, après la découverte du sanscrit, des spécialistes (les grammairiens comparatistes) ont commencé à comparer cette langue ancienne avec le latin ou le grec pour mieux comprendre l'évolution des langues. Leur question principale était alors : d'où vient le langage ?
Plus tard, l'école des néo-grammairiens s'est focalisée sur les changements de sons dans les langues (phonétiques), qui sont des phénomènes réguliers et mesurables.
Et avec Ferdinand de Saussure, le langage devient un objet d'étude scientifique à part entière. Saussure est considéré comme le fondateur de la linguistique moderne et du courant appelé structuralisme. Son ouvrage majeur, le Cours de linguistique générale, rassemble les cours qu'il a donnés à l'université de Genève entre 1906 et 1910, et qui ont été publiés par ses étudiants après sa mort, en 1916. Ce livre a marqué la naissance officielle de la linguistique en tant que science.
Domaines traditionnels de la linguistique, aussi appelés domaines « internes » de la linguistique : 
· Sémantique : « étude du langage considéré du point de vue du sens. » (P.Robert 1991)
· Phonétique : « étude de la substance des unités vocales utilisées dans les langues humaines. » (Martin 1996 :2)
· Phonologie : « Science qui étudie les sons du langage du point de vue de leur fonction dans le système de communication linguistique ». (Dict. de linguistique Larousse)
· Morphologie : « Étude des formes des mots. » (Dict. de linguistique Larousse)
· Syntaxe : « Étude des règles qui président à l’ordre des mots et à la construction des phrases, dans une langue; (…) » (P.Robert 1991) 
Il est également important de noter que des études plus poussées en linguistique révéleront que les frontières entre ces domaines ont tendance à s’estomper à la lumière de certaines théories (comme entre syntaxe et morphologie par exemple en grammaire générative).
Domaines non traditionnels de la linguistique (liste non exhaustive) : 
· sociolinguistique : l'étude des relations entre les phénomènes linguistiques et sociaux. 
· ethnolinguistique : l'étude de la langue en tant qu'expression d'une culture (en relation avec la situation de communication).
· dialectologie : « (…) discipline qui s’est donné pour tâche de décrire comparativement les différents systèmes ou dialectes dans lesquels une langue se diversifie dans l’espace et d’établir leurs limites. » (Dict. de linguistique Larousse)
· psycholinguistique : « L'étude scientifique des comportements verbaux dans leurs aspects psychologiques. » (Dict. de linguistique Larousse)
· lexicologie : science des unités de signification (monèmes) et de leurs combinaisons en unités fonctionnelles (…) souvent étudiées dans leurs rapports avec la société dont elles sont l’expression. » (Dict. de linguistique Larousse). L’application de la lexicologie se nomme la lexicographie qui est la technique de confection des dictionnaires.
· l'aménagement linguistique : consiste en la mise au point d'un processus de décision sur la langue par un état ou un gouvernement, qui résulte en une politique linguistique.
· la neurolinguistique: science qui traite des rapports entre les troubles du langage (aphasies) et les atteintes des structures cérébrales qu’ils impliquent. (Dict. de linguistique Larousse)
· analyse de discours : « (…) partie de la linguistique qui détermine les règles commandant la production des suites de phrases structurées. » (Dict. de linguistique Larousse)

QCM
1. La grammaire traditionnelle prend sa source principalement dans :
a) La grammaire latine du Moyen Âge.
b) La grammaire antique grecque du 5ème siècle avant JC
c) La grammaire moderne de Port-Royal.
d) La linguistique comparée du 19ème siècle.
2. Les parties du discours (nom, verbe, article, pronom…) sont attribuées à :
a) Aristote.
b) Paninis.
c) Les Grecs.
d) Les Romains.
3. La première grammaire générale et raisonnée du français a été publiée en :
a) 1500.
b) 1660.
c) 1800.
d) 1900.
4. La grammaire de Port-Royal défend l'idée que :
a) Il n'existe pas de règles universelles dans les langues.
b) L'ordre naturel des mots est essentiel (ex : nom avant adjectif).
c) Le langage est inutile pour exprimer la pensée.
d) Les règles grammaticales sont purement arbitraires.
5. La différence principale entre linguistique et grammaire est que :
a) La linguistique prescrit des règles, la grammaire décrit.
b) La grammaire prescrit des normes, la linguistique décrit la langue telle qu'elle est.
c) La linguistique s'intéresse à l'histoire des langues.
6. Qui a posé les bases de l'analyse de la phrase en sujet et prédicat ?
a) Platon.
b) Denis de Thrace.
c) Aristote.
d) Varron.
7. Le débat antique entre Platon et Aristote portait sur :
a) Le sens naturel des mots ou leur caractère conventionnel.
b) L'invention de l'alphabet.
c) La nature de la grammaire médiévale.
8. La linguistique comparée du 19ème siècle a principalement cherché à :
a) Enseigner les langues modernes.
b) Classer les langues en familles et retrouver une langue mère commune.
c) Trouver la plus belle langue.
d) Normaliser la grammaire française.
9. Les néo-grammairiens sont connus pour leur étude surtout :
a) Des textes littéraires classiques.
b) Des lois phonétiques entraînant les changements de sons.
c) De la syntaxe descriptive.
d) De la sociolinguistique.
10. Ferdinand de Saussure est considéré comme :
a) Le père de la grammaire traditionnelle.
b) Le fondateur de la linguistique moderne et du structuralisme.
c) Un des premiers linguistes du Moyen Âge.
d) Un grammairien arabe du 8ème siècle.
11. Parmi les domaines internes de la linguistique, on trouve :
a) La psycholinguistique.
b) La phonétique et la syntaxe.
c) La sociolinguistique.
d) La dialectologie.
12. La sociolinguistique étudie :
a) Les règles grammaticales internes à la langue.
b) Les relations entre langue et société.
c) La formation des mots.
d) La structure de la langue.
13. Quel auteur a écrit une grammaire complète de l'arabe au 8ème siècle ?
a) Varron.
b) Sibawayhi.
c) Priscien.
d) Éleveur.
14. [bookmark: _GoBack]Le terme « sémantique » désigne :
a) L'étude des sons du langage.
b) L'étude de la forme des mots.
c) L'étude du sens du langage.
d) L'étude des comportements verbaux.



